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ARTICLE PREMIER

Sous réserve de son traitement par les services de l'Assemblée nationale et de sa recevabilité
Après l’alinéa 2, insérer l'alinéa suivant :

« 1° bis Le sixième alinéa du même article 427 est complété par les mots : « , sous réserve de 
l’application de son régime matrimonial ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

L'article 427 du code civil prévoit que les fruits, produits et plus-values générés par les biens de la 
personne protégée lui reviennent exclusivement.

Ce principe entre en contradiction directe avec les règles des régimes matrimoniaux : en régime de 
communauté légale, les revenus des biens propres tombent en communauté conformément à l'article 
1401 du code civil.
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L'application sans réserve de l'article 427 prive le conjoint non protégé de ses droits légitimes sur 
les fruits de la communauté. Le présent amendement rétablit l'articulation nécessaire entre le droit 
de la protection des majeurs et le droit des régimes matrimoniaux.

Cet amendement a été suggéré par Maître Mélanie PARNOT, Présidente de Droits Quotidiens 
Legal Tech.


